
 

 

 

Commune de SAINT-YVI 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL du  

4 novembre 2022 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 22 
Présents 18 
Votants  20 

 
Date de la séance : 4 novembre 2022 
Date de la convocation :  28 octobre 2022 
 

L’an deux mil vingt-deux, le 4 novembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de Saint-
Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la présidence 
de Monsieur Guy PAGNARD, Maire. 

Etaient présents : PAGNARD G,, PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., GAUDIN L., PRUD’HOMME 
H., NIQUE C., BOURDON J.-Cl., FRANCOIS B., LE MELL B., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., HUON E., 
KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L. 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 BIZIEN E. excusé, a donné procuration à CASTERAS L. 
 TOULARASTEL P. excusé, a donné procuration à NIQUE C. 

Etaient absents excusés : LE NAOUR L., LE COZ T. 

Anne-Hélène COTTEN a été désignée secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
 
OBJET 1 : MODIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR – AJOUT D’UN NOUVEAU POINT 
 
M. le Maire ouvre la séance et propose au Conseil municipal d’adjoindre le point 
suivant à l’ordre du jour : 
- Révision de l’attribution de compensation – Financement des charges de 
fonctionnement des médiathèques de Tourc’h et Elliant 

Après délibération, le Conseil Municipal décide :  

 D’accepter cette modification de l’ordre du jour et de soumettre ce point au 
vote après la délibération relative aux tarifs municipaux 2023. 

 

Pour 

20 PAGNARD G,, PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., GAUDIN L., 
PRUD’HOMME H., NIQUE C., BOURDON J.-Cl., FRANCOIS B., LE MELL B., DANARD P., 
GUILLOU D., LE MAO H., HUON E., KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L., 
BIZIEN E., TOULARASTEL P. 

Contre 
0 

 

Abstention 
0 

 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 4 novembre 2022 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 

 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 07/11/2022
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI
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Etaient absents excusés : LE NAOUR L., LE COZ T. 

Anne-Hélène COTTEN a été désignée secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
 
OBJET 2 : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 

SEPTEMBRE 2022 
 
Les conseillers municipaux ont pu prendre connaissance du procès-verbal du conseil 
municipal du 23 septembre 2022 (annexe 1). 

Après délibération, le Conseil Municipal est appelé à : 

 Approuver ces procès-verbaux. 
 

Pour 

20 PAGNARD G,, PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., GAUDIN L., 
PRUD’HOMME H., NIQUE C., BOURDON J.-Cl., FRANCOIS B., LE MELL B., DANARD P., 
GUILLOU D., LE MAO H., HUON E., KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L., 
BIZIEN E., TOULARASTEL P. 

Contre 
0 

 

Abstention 
0 

 

 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 4 novembre 2022 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 

 
 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 07/11/2022
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI
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• TOULARASTEL P. excusé, a donné procuration à NIQUE C. 

Etaient absents excusés : LE NAOUR L., LE COZ T. 

Anne-Hélène COTTEN a été désignée secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
 
OBJET 3 : APPROBATION DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE (CTG) 
 

Dans le cadre d’une démarche nationale, la Caisse d’Allocations Familiales 
(CAF), la branche famille de la Sécurité Sociale, organise ses interventions 
auprès des collectivités locales. La Convention Territoriale Globale est une 
démarche qui vise à mettre les ressources de la CAF, tant financières que 
d’ingénierie, au service d’un projet de territoire afin de délivrer une offre de 
services complète, innovante et de qualité aux familles. 
 

L’objectif est de développer une démarche fondée sur le partenariat pour 
renforcer l’efficacité, la cohérence et la coopération des services de 
proximité mis en place pour les habitants du territoire. Ce partenariat se 
formalise par la signature d’une Convention Territoriale Globale (CTG), sur une 
durée de 5 ans à partir du 1er janvier 2023. 
La convention territoriale globale réunit la Caf, le Département du Finistère, 
Concarneau Cornouaille Agglomération et les communes membres 
(Concarneau, Elliant, Melgven, Névez, Pont-Aven, Rosporden, Saint-Yvi, Tourc’h 
et Trégunc).  La CTG aborde les enjeux partagés dans le champ d’action de la 
cohésion sociale : l’enfance, la jeunesse, le soutient à la parentalité, l’animation 
de la vie sociale, le handicap, le logement et le cadre de vie, l’accès aux droits 
et l’inclusion numérique. 
 

Le morcellement des compétences n’est pas un frein à une analyse 
territoriale large dans le cadre d’une CTG. C’est pourquoi, il est possible de 
singer une CTG à l’échelle de l’Agglomération tout en conservant des 
compétences communales sur tout ou partie des services aux familles 
financés. La CTG cosignée par les maires concernés témoigne alors d’une 
réflexion commune des élus à une échelle plus large.  



 

 

 

Ce travail collectif est mené depuis le 20 septembre 2021 par un comité de 
pilotage appuyé par une équipe projet, avec l’intervention d’une ingénierie 
menée par le cabinet Compas. Le diagnostic partagé a été aiguillé par les 
éléments soulevés dans le cadre de la production d’un portrait social réalisé 
par le Cabinet Compas et par une démarche partenariale menée en 2021/2022 
à l’échelle de CCA. La CTG se construit par les partenaires et repose sur un 
diagnostic partagé qui met en lumière des enjeux partagés sur le territoire. 
En fonction des priorités d’actions définies, un plan d’action pluriannuel est 
formalisé. Ce travail collectif est mené depuis 13 décembre 2021. Les enjeux 
partagés travaillés avec le Cabinet Compas seront déclinés dans un plan 
d’actions pluriannuel qui sera inclus par avenant en 2023. 

L’objectif de cette première CTG est de mobiliser largement les acteurs de la 
cohésion sociale. Pour cela, il est proposé la mise en place d’une gouvernance 
politique partagée par le biais, d’un comité de pilotage, d’un comité technique 
élargi, dénommé équipe projet. Les enjeux majeurs de la CTG seront 
travaillés au sein de groupe de travail thématique. Ceux-ci sont composés des 
acteurs du réseau local. 
 

Après délibérations, le Conseil Municipal : 

 Approuve la Convention Territoriale Globale à passer avec la Caisse 
d’Allocations Familiales du Finistère, la communauté d’agglomération de 
Concarneau Cornouaille Agglomération, et le Département du Finistère ; 

 Précise que la convention est conclue jusqu’au 31 décembre 2027 et intègrera 
par avenant en 2023 un plan d’actions détaillé sur la durée de la convention, 
des modalités d’évaluation, une annexe de gouvernance intégrant un plan de 
transition pour les chargés de coopération ; 

 Autorise M. le Maire à signer la convention et les documents afférents. 
 

Pour 

19 PAGNARD G,, PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., GAUDIN L., 
PRUD’HOMME H., BOURDON J.-Cl., FRANCOIS B., LE MELL B., DANARD P., GUILLOU 
D., LE MAO H., HUON E., KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L., BIZIEN E., 
TOULARASTEL P. 

Contre 
0 

 

Abstention 
1 

NIQUE C. 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 4 novembre 2022 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 

 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 07/11/2022
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI
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Les objectifs communs de développement et de coordination des actions concernent :  

o 

o 

o 

o 
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RAPPEL DU RETROPLANNING DE MISE EN ŒUVRE 2021 -2022 :  

 

 

2023

Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier

 CTG séquencée- CCA (Phase 1)
20222021

SignaturesEtapes de Validations
Définition d'un plan d’actionsLe diagnostic des besoins de la population

Validation des phases 1 et 2 

en commission le 4 mars et 
séminaire le 28 avril 2022

Validation des phases 3 à 5 

en commission cohésion 
sociale du  20 octobre 2022

Rédaction de la convention CTG 

Partage et constats
Ateliers thématiques / 

SéminaireEtat des lieux de l’offre sociale existante

Validation de la convention :                                                
- Les communes : Conseil municipal de décembre                                   

- CCA :  Conseil communautaire du 8 /12/2022                       
- CAF : Commission d’action sociale du 15/12/2022               
- CD 29 : Commission permanente de janvier 2023

Signatures de la convention séquencée :                                                                                             
- Qui : CCA, les 9 communes,  CAF et CD 29                    
- Durée : Pour 5 ans, 2023-2027                                
- Particularités : Validation des grands enjeux du 

territoire et programmation de l'avenant CTG.

Conférence des maires                                                     

mardi 6 septembre
- Les financements CAF

- Les postes de coordination
- Une convention CTG en deux phases
- Un avenant en 2023

Conférence DGS et Coordinateurs                              

mardi 4 octobre  
- Les financements CAF

- Les postes de coordination
- Une convention CTG en deux phases
- Un avenant en 2023
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UN PLAN DE TRANSITION 

• 

• 

• 

• 

• 

RETROPLANNING DE MISE EN ŒUVRE 2023  :  

 

• 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Novembre Décembre Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

Avenant CTG - CCA (Phase 2)

20232022

Signatures     
de l'avenant

Etapes de 
Validations

Rédaction des fiches actions 

CTG 

D'UN PLAN D'ACTION VERS DES FICHES ACTIONS

LES OBJECTIFS PRIORITAIRES

Définir les actions

Priorisation des objectifs

identifier la mise en oeuvre

LES MOYENS AUX SERVICES DE LA CTG

De coordination à chargé de coopération

Les financements / la répartition

Le pilotage / La gouvernance
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L’ACCOMPAGNEMENT ET LES SERVICES À LA POPULATION  

• 

• 

• 

• 

• 

LA PARTICIPATION CITOYENNE 

• 

• 
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LES PILIERS Axes stratégiques Objectifs stratégiques 

   

 
 

INFORMATION              
COORDINATION 

Pilotage Piloter et coordonner la CTG 

Le réseau 
Développer et renforcer l'interconnaissance et le travail en            

réseau 

La communication 
Faciliter l'accès à l'information pour les professionnels et pour 

les habitants 
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LA JEUNESSE 

Accompagnement 
Développer l'autonomie en accompagnant les jeunes dans leurs 
projets, et leur permettre de concrétiser leurs initiatives et envies   

Prévention / Santé                         
Définir une démarche d'écoute, en matière de prévention et 
santé 

Mobilité Développer l'offre de transports à destination de la jeunesse 

Logement Faciliter l'accès aux logements pour tous 

Etudes Permettre de bien vivre ses études et faciliter l'accès à l'emploi 

      

LA                           
PARENTALITE 

Parents, mais pas que ! 
Accompagner et soutenir les parents sur les étapes de l’enfance à 
la jeunesse 

Modes d'accueil Poursuivre le développement et l'adaptions de l'offre 

Echanges Faciliter l'échange entre pairs et développer des espaces de répit  

La mobilité Développer des nouveaux modes de mobilité envers les familles  

      

L’ACCES AUX 
DROITS ET 
SERVICES                              

Accompagner  Accompagner l’ensemble des usagers dans l’accès aux droits et 
aux services à la population 

Promouvoir les droits 
Permettre l'équité entre les habitants 

Faciliter la mobilité 
Développer des solutions pour les personnes non véhiculées 

      

LE HANDICAP 

Par la jeunesse Rendre la société inclusive à l'égard des jeunes en situation de 
handicap 

Par la parentalité 
Faciliter l'inclusion des enfants en situation de handicap 

Par l'accès aux droits Développer les actions et services à destination des personnes en 
situation de handicap 
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RESILIATION DE PLEIN DROIT AVEC MISE EN DEMEURE  : 

RESILIATION DE PLEIN DROIT SANS MISE EN DEMEURE  

RESILIATION PAR CONSENTEMENT MUTUEL    

EFFETS DE LA RESILIATION 

RECOURS CONTENTIEUX 
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L’ATELIER PARENTALITE  
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L’ATELIER JEUNESSE 
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L’ATELIER ACCES AUX DROITS ET SERVICES  
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Une gouvernance partenariale structurée par des instances distinctes et complémentaires : 
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 LES COMPÉTENCES OBLIGATOIRES  

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE  

• Actions de développement économique dans les conditions prévues par l’article L.4251-17 

• Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, 
touristique, portuaire ou aéroportuaire  

• Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire 

• Promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme 

AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE COMMUNAUTAIRE  

• Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur  

• Définition, création et réalisation d'opérations d'aménagement d'intérêt communautaire au sens de l'article L. 
300-1 du code de l'urbanisme 

• Organisation de la mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie du code des transports, sous réserve 
de l'article L. 3421-2 du même code 

ÉQUILIBRE SOCIAL DE L'HABITAT  

• Programme local de l'habitat 

• Politique du logement d'intérêt communautaire 

• Actions et aides financières en faveur du logement social d'intérêt communautaire 

• Réserves foncières pour la mise en œuvre de la politique communautaire d'équilibre social de l'habitat 

• Action, par des opérations d'intérêt communautaire, en faveur du logement des personnes défavorisées 

• Amélioration du parc immobilier bâti d'intérêt communautaire 

POLITIQUE DE LA VILLE  

• Elaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville ; animation et coordination 
des dispositifs contractuels de développement urbain, de développement local et d'insertion économique et so-
ciale ainsi que des dispositifs locaux de prévention de la délinquance ; programmes d'actions définis dans le contrat 
de ville. 

ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE  

• Création, aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 
3° du II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage  

COLLECTE ET TRAITEMENT DES DECHETS DES M ÉNAGES ET DECHETS ASSIMILÉS 

GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET PR ÉVENTION DES INONDATIONS, DANS LES CONDITIONS PREVUES A 

L'ARTICLE L.211-7 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 

http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023071340&dateTexte=&categorieLien=cid
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• Aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique 

• Entretien et aménagement des cours d’eau, canaux, lacs, plans d’eau 

• Défense contre les inondations et contre la mer 

• Protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques, des zones humides, des formations boisées 

EAU 

ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES, DANS LES CONDITIONS PREVUES A L'ARTICLE L. 2224 -8 DU CODE GENERAL 

DES COLLECTIVITES TERRITORIALES (CGCT)  

GESTION DES EAUX PLUVIALES URBAINES , AU SENS DE L'ARTICLE L. 2226 -1 DU CGCT 

 LES COMPÉTENCES OPTIONNELLES  

 

PROTECTION ET DE MISE EN VALEUR DE L'ENVIRONNEMENT ET DU CADRE DE VIE  

• Lutte contre la pollution de l'air 

• Lutte contre les nuisances sonores 

• Soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie 

CONSTRUCTION, AMÉNAGEMENT, ENTRETIEN ET GESTION D'ÉQUIPEMENTS CULTURELS ET SPORTIFS D'INT ÉRÊT 

COMMUNAUTAIRE 

ACTION SOCIALE D'INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE  

 

CRÉATION OU AMÉNAGEMENT ET ENTRETIEN DE VOIRIE D’INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE, CRÉATION ET GESTION 

DE PARC DE STATIONNEMENTS D’INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE 

CRÉATION ET GESTION DE MAISONS DE SERVICES AU PUBLIC ET DEFINITION DES OBLIGATIONS DE SERVICE AU 

PUBLIC Y AFFERENTES EN APPLICAT ION DE L’ARTICLE 27 -2 DE LA LOI N°2000-321 DU 12 AVRIL 2000 RELATIVE 

AUX DROITS DES CITOYENS DANS LEURS RELATIONS AVEC LES ADMINISTRATIONS   



94 

  

 COMPÉTENCES FACULTATIVES  

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE  

• Mise en place et gestion d’un service de fourrière animale pour les animaux domestiques faisant l’objet d’une 
mesure de placement et transférés par les Maires des communes membres 

• Organisation locale du concours départemental des maisons et villes fleuries 

• Elaboration de programmes et mise en œuvre d’actions ayant pour objectif la réduction des déchets ménagers et 
assimilés 

• Actions d’éducation à l’environnement pour lesquelles sont associées plus de deux communes membres de la 
Communauté 

• Elaboration et mise en œuvre d’un Agenda 21 

• Elaboration d’un Plan Climat Energie Territorial (PCET) 

• Lutte contre le développement des frelons asiatiques (Vespa velutina) 

QUALITÉ DE L’EAU ET MILIEUX AQUATIQUES  

• Etudes de définition d’une politique communautaire pour la reconquête de la qualité de l’eau et la gestion des 
espaces naturels sensibles 

• Etudes sur le désensablement de l’Aven  

• Etudes, élaboration, suivi, animation des contrats de gestion de la qualité des eaux sur les bassins versants. Sont 
exclues les mises en place de périmètres de protection d’eau potable (captages et prises d’eau) qui restent à la 
charge des communes et des syndicats de communes compétents. 

• Préservation et restauration de la qualité des milieux aquatiques : contrats de restauration et d’entretien plurian-
nuel de cours d’eau et de zones humides. 

• Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux : études, élaboration, suivi, animation. 

• Milieux aquatiques : animation, études et mise en œuvre d’une stratégie locale de gestion du risque inondation. 

AMÉNAGEMENT 

• Mise en place et gestion d’un système d’information géographique concernant l’ensemble du territoire commu-
nautaire 

• Réalisation d’un schéma éolien, création de zones de développement de l’éolien 

• Réalisation et mise en œuvre d’un schéma intercommunal des modes doux 

URBANISME 

• Etude sur une ingénierie mutualisée en conseil pour les politiques communales 

COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

 

• Etablissement, exploitation, acquisition et mise à disposition d’infrastructures et réseaux de télécommunications 
à très haut débit, ainsi que toutes les opérations nécessaires pour y parvenir, dans les conditions prévues à l’article 
L.1425-1 du code général des collectivités territoriales.  

VOIRIE  

• Réalisation d’un état des lieux des voiries communales 



95 

  

TOURISME 

• Coordination, gestion et entretien du balisage, de la signalétique et des dispositifs techniques et de sécurité né-
cessaires au cheminement, à la sécurisation et à la valorisation des itinéraires de randonnée d’intérêt intercom-
munal ; 

• Mise en œuvre d’une signalétique contribuant à la valorisation et à la découverte du patrimoine culturel et naturel 
aux abords des itinéraires de randonnée d’intérêt intercommunal ; 

• Promotion de l’offre de randonnée ; 

• Etude, conseil, accompagnement des professionnels du tourisme à la qualification et à l’amélioration des presta-
tions de services adaptés à l’accueil des randonneurs. 
 

ACTIONS CULTURELLES  

• Animation communautaire pour le développement de l’accès aux technologies de l’information et de la commu-
nication notamment au moyen de l’e-bus, équipement itinérant. 

• Actions tendant à fédérer les initiatives locales dans le domaine de la musique et de la lecture publique : 

 

 

• Soutien à la création, à la diffusion et à la promotion de la culture bretonne par : 

 

 

CENTRE DE SECOURS 

• Financement de la construction d’un ensemble immobilier affecté au Centre de Secours de Rosporden 

MAITRISE D’OUVRAGE DÉLÉGUÉE 

• Intervention, à la demande des communes membres, sur des opérations de maîtrise d’ouvrage déléguée 

SDIS 

• Financement de la contribution au budget du SDIS en lieu et place des communes  

ABATTOIR 

• Construction et investissement dans un abattoir public  



 

 

 

Commune de SAINT-YVI 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL du  

4 novembre 2022 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 22 
Présents 18 
Votants  20 

 
Date de la séance : 4 novembre 2022 
Date de la convocation :  28 octobre 2022 
 

 
L’an deux mil vingt-deux, le 4 novembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de Saint-
Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la présidence 
de Monsieur Guy PAGNARD, Maire. 

Etaient présents : PAGNARD G,, PELIZZA A., MAHE E., GAUDIN L., PRUD’HOMME H., NIQUE C., BOURDON J.-
Cl., FRANCOIS B., LE MELL B., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., HUON E., KERHERVE J., COTTEN A.-H., 
CASTERAS L., TOULARASTEL P. 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 BIZIEN E. excusé, a donné procuration à CASTERAS L. 
 

Etaient absents excusés : LE NAOUR L., LE COZ T. 

Anne-Hélène COTTEN a été désignée secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
 
OBJET 4 : REPRISE DE LA COMPETENCE OPTIONNELLE « CREATION ET GESTION DE 

MAISON DE SERVICES AU PUBLIC » A CONCARNEAU CORNOUAILLE 
AGLOMERATION 

 

M. le Maire expose que dans le cadre de la réforme du réseau de la Direction 
Départementale des Finances Publiques (DDFiP), la commune de Rosporden a été 
retenue en 2019 pour accueillir un Service de Gestion Comptable (SGC), un service de 
Conseil aux Décideurs Locaux (CDL) et un service d’accueil départemental (SAD) dédié 
au public. Au total, trente agents seraient affectés sur site à horizon 2024. 

Les besoins de la DDFiP sont les suivants : 

- SAD : 2 bureaux individuels fermés avec un espace d’attente des usagers ; 

- SGC : 1 point d’encaissement TPE (terminal de paiement électronique) à l’accueil 
du rez-de-chaussée au sein du SAD (box ou comptoir) ; 

- 1 bureau du responsable SGC (lus ou moins 20m²) ; 

- 3 bureaux d’encadrants à répartir sur les 2 étages (minimum 10m²) ; 

- 22 postes de travail dans des bureaux collectifs à répartir ; 

- 1 salle de détente ; 

- 1 espace repas comprenant une cuisinette avec évier pouvant accueillir des 
équipements ; 

- 1 salle de réunion ; 

- Des espaces dédiés à la reprographie à chaque niveau (2 copieurs par étage 
+ 1 au niveau de l’accueil), le cas échéant couplé à un poste de travail assis 
monitorant un « lecteur-trieur » dédié à l’encaissement des chèques ; 



 

 

- CDL : 2 bureaux individuels. 

 

Les surfaces disponibles dans l’actuel centre des finances publique (Rue Nationale), 
bâti par la commune en 2001, ne permettent pas d’envisager d’y installer ce nouveau 
service. La construction du nouveau foyer de vie des Etangs (Kan ar Mor) a conduit 
la commune à se porter acquéreur de l’ancien foyer (quartier de Pen ar Pont) afin d’y 
implanter l’antenne de la DDFiP dans la partie administrative (l’aile comportant les 
anciens logements sera déconstruite et renaturée). 

Les dimensions de ce bâtiment excèdent les besoins de la DDFiP qui a vocation à 
occuper seulement les deux premiers étages. Afin d’optimiser l’occupation du 
bâtiment et d’améliorer l’offre de services au public, la commune a réfléchi à 
regrouper sur le même site les services suivants : 

- La Maison de l’emploi intercommunale (Rosporden & Kernével, Elliant, Saint-Yvi, 
Tourc’h) située rue Victor Hugo depuis 1995. Liant par convention Pôle Emploi 
et les communes, la Maison de l’emploi est une structure de proximité qui 
accueille et accompagne le public sur l’emploi, l’orientation professionnelle, la 
formation et l’accès aux droits. En plus de la conseillère emploi, la Maison de 
l’emploi bénéficie depuis 2021 d’un conseiller numérique financé par la ville de 
Rosporden et l’État dans le cadre de France Relance. La structure organise 
également les permanences de différents partenaires au bénéfice des 
habitants des communes du nord de CCA (Mission locale, ACTIFE, etc.). La 
conciliatrice de Justice cantonale y exerce ses fonctions, la Maison de l’emploi 
assurant son secrétariat. Actuellement peu accessible aux personnes à 
mobilité réduite, sa relocalisation améliorerait la qualité du service dans un 
espace mutualisé et géographiquement plus central pour les habitants des 
différentes communes. 

- L’antenne du centre départemental d’action sociale (CDAS) installé dans 
l’ancien « dispensaire » de la rue Curie. Cette antenne accueille dans ses 
permanences les habitants des communes du nord de CCA dans des locaux 
anciens et difficilement accessibles (dénivelé important de la rue, faiblesse du 
nombre de places de stationnement). Le Conseil Départemental du Finistère a 
donné un accord de principe à la proposition de la commune eu égard à 
l’amélioration de l’accueil des usagers que permettra sa nouvelle implantation. 
La présence commune des agents du Département et de la Maison de l’emploi 
devrait simplifier les échanges interservices. 

- Potentiellement, l’accueil des services des services d’eau et d’assainissement 
de CCA pour les habitants du nord de l’agglomération. Actuellement hébergé 
dans des modulaires au sein des services techniques de la ville de Rosporden-
Kernével, le service bénéficiera de meilleures conditions d’accueil et de travail 
ainsi que de la proximité avec les agents du Trésor public. 

- Différentes structures ont également vocation à organiser leurs permanences 
dans l’équipement en lieu et place de l’hôtel de ville qui peine à satisfaire 
toutes les demandes (conciliatrice de Justice, ADIL, service pénitentiaire et de 
probation, Mission locale, ACTIFE, IDES…). 

- Le personnel de l’aire permanente d’accueil des gens du voyage de la 
commune de Rosporden. 

 



 

 

Ces services déjà présents dans les communes n’entreront en concurrence avec 
aucun autre dispositif. De plus, la création de cette Maison France Services donnerait 
l’opportunité éventuellement de développer un Service Information Jeunesse, 
structure qui manque sur le territoire.  
 
L’animation de la structure sera confiée à des agents municipaux. 
 
Ce projet d’espace mutualisé a été présenté aux partenaires (État, CCA, Région…) à 
l’occasion de la réunion du comité de pilotage « Petite Ville de Demain » (PVD) qui s’est 
tenu le 10 décembre 2021 en mairie de Rosporden. En considération des missions 
d’accès au droit et de la dimension largement intercommunale de la structure, le 
Préfet du Finistère a souhaité que la commune dépose sa candidature au programme 
« Maison France Services » afin d’établir un maillage complémentaire sur le territoire 
communautaire. 
 
Compte tenu de l’ensemble de ces éléments et afin d’être en capacité de mener à 
bien ce projet et de le financer, Rosporden souhaite reprendre la compétence 
« création et gestion de maison de services au public » qu’elle avait transférée à CCA 
en 2018, dans le cadre du projet mise en place d’une Maison France Service dans le 
quartier de Kérandon (Tour Quassias). 
 
La Loi « 3DS » du 21 février 2022 (article L1111-3-1) permettant dorénavant un transfert 
différencié des compétences d’une commune à un EPCI, pour les compétences 
facultatives, il est proposé, en accord avec la Préfecture du Finistère, de procéder 
aux modifications statutaires suivantes : 
 

- Délibérations de CCA le 29 septembre 2022 décidant : 
o Délibération n°1 : de redonner cette compétence optionnelle à toutes 

ses communes membres ; 
o Délibération n°2 : de la reprendre à titre facultatif ; 

 
- Dans les 3 mois, délibérations des communes membres : 

o Délibération n°1 : acceptant ce retour de compétence optionnelle ; 
o Délibération n°2 : décidant soit de la conserver, soit de la redéléguer à 

CCA, à titre de compétence facultative au titre de l’article L. 5211-17-2 du 
Code général des collectivités territoriales. 

A l’issue de ces trois mois (ou avant si toutes les communes ont délibéré) : 
arrêté préfectoral de modification des statuts de CCA. 

 
Dans les deux cas, (délibération de CCA comme des communes), les deux 
délibérations peuvent se tenir au cours de la même séance mais doivent se succéder 
dans l’ordre indiqué ci-dessus et faire l’objet de deux votes distincts. 
 
Le calendrier prévisionnel est le suivant : 

- 29 septembre 2022 : délibérations de CCA 
- 1er octobre 2022 : notification aux communes 
- Entre le 1er octobre et le 31 décembre : délibérations des communes 
- Au plus tard le 31/12/2022 (3 mois = avis favorable) : modification statutaire de 

CCA 
- Comme il est d’usage, il est parfaitement possible que les communes 

délibèrent plus tôt et de demander à la Préfecture de prendre l’arrêté de 
modification statutaire dès que toutes les communes ont délibéré et que la 
majorité qualifiée est réunie. 

 



 

 

Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 Décide de reprendre la compétence optionnelle « création et gestion de 
maison de services aux publics », qu’il avait transférée à CCA 

 Autorise M. le Maire à signer tout document en relation avec cette affaire. 

 
 

Pour 
17 PAGNARD G,, PELIZZA A., GAVAIRON A., BOURDON J.-Cl., FRANCOIS B., LE MELL 

B., DANARD P., GUILLOU D., KERHERVE J., CASTERAS L., BIZIEN E., TOULARASTEL 
P. 

Contre 2 MAHE E., NIQUE C. 

Abstention 6 ALTERO R., COTTEN A.-H., GAUDIN L., PRUD’HOMME H., LE MAO H., HUON E. 

 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 4 novembre 2022 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 07/11/2022
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI



 

 

 

Commune de SAINT-YVI 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL du  

4 novembre 2022 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 22 
Présents 18 
Votants  20 

 
Date de la séance : 4 novembre 2022 
Date de la convocation :  28 octobre 2022 
 

L’an deux mil vingt-deux, le 4 novembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de Saint-
Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la présidence 
de Monsieur Guy PAGNARD, Maire. 

Etaient présents : PAGNARD G,, PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., GAUDIN L., PRUD’HOMME 
H., NIQUE C., BOURDON J.-Cl., FRANCOIS B., LE MELL B., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., HUON E., 
KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L. 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 BIZIEN E. excusé, a donné procuration à CASTERAS L. 
 TOULARASTEL P. excusé, a donné procuration à NIQUE C. 

Etaient absents excusés : LE NAOUR L., LE COZ T. 

Anne-Hélène COTTEN a été désignée secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
 
OBJET 5 : TRANSFERT DE LA COMPETENCE FACULTATIVE « MAISON FRANCE 

SERVICES » A CONCARNEAU CORNOUAILLE AGLOMERATION 
 
M. le Maire expose que dans la continuité de la délibération précédente portant sur 
le retour de la compétence « création et gestion de la maison de services publics » à 
la commune, le conseil municipal est invité à redonner cette compétence « Création 
et gestion de Maisons France Services » à CCA, mais à titre facultatif. 
 
Pour rappel, dans le cadre de la réforme du réseau de la Direction Départementale 
des Finances Publiques (DDFIP), la commune de Rosporden a été retenue en 2019 pour 
accueillir un Service de Gestion Comptable (SGC), un service de Conseil aux Décideurs 
Locaux (CDL) et un service d’accueil départemental (SAD) dédié au public. Au total, 
trente agents seraient affectés sur site à horizon 2024. 
 
Les dimensions de ce bâtiment excèdent les besoins de la DDFIP qui a vocation à 
occuper seulement les deux premiers étages. Afin d’optimiser l’occupation du 
bâtiment et d’améliorer l’offre de services au public, la commune a réfléchi à 
regrouper sur le même site les services suivants : la Maison de l’emploi 
intercommunale, l’antenne du centre départemental d’action sociale (CDAS), 
potentiellement l’accueil des services d’eau et d’assainissement de CCA, le personnel 
de l’aire permanente d’accueil des gens du voyage de la commune de Rosporden, 
différentes structures telles que la conciliatrice de Justice, l’ADIL, le service 
pénitentiaire et de probation, Mission locale, ACTIFE, IDES…. 
 
Ces services déjà présents dans les communes n’entreront en concurrence avec 
aucun autre dispositif. De plus, la création de cette Maison France Services donnerait 
l’opportunité éventuellement de développer un Service Information Jeunesse, 
structure qui manque sur le territoire.  
De ce fait, la commune de Rosporden reprendrait la compétence Maison France 
Services à titre facultatif et ne la redonnerait pas à CCA. 



 

 

 
Considérant les délibérations du conseil communautaire de CCA du 29/09/2022 ; 
Considérant le vote de la délibération précédent n°3 dans laquelle la commune 
décide de reprendre la compétence « création et gestion de maison de services aux 
publics », 

 

Après délibérations, le Conseil Municipal décide : 

 Décide de transférer à Concarneau Cornouaille Agglomération la compétence 
« création et gestion de Maisons France Services : participation à une 
convention France Services et définition des obligations de service au public 
y afférentes en application de l’article 27-2 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations », 
au titre de ses compétences facultatives (article L. 5211-17-2 du Code général 
des collectivités territoriales) 

 Autorise M. le Maire à signer tout document en relation avec cette affaire. 

 
 

Pour 
17 PAGNARD G,, PELIZZA A., GAVAIRON A., BOURDON J.-Cl., FRANCOIS B., LE MELL 

B., DANARD P., GUILLOU D., KERHERVE J., CASTERAS L., BIZIEN E., TOULARASTEL 
P. 

Contre 2 MAHE E., NIQUE C. 

Abstention 6 ALTERO R., COTTEN A.-H., GAUDIN L., PRUD’HOMME H., LE MAO H., HUON E. 

 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 4 novembre 2022 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 07/11/2022
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI



 

 

 

Commune de SAINT-YVI 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL du  

4 novembre 2022 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 22 
Présents 18 
Votants  20 

 
Date de la séance : 4 novembre 2022 
Date de la convocation :  28 octobre 2022 
 

L’an deux mil vingt-deux, le 4 novembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de Saint-
Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la présidence 
de Monsieur Guy PAGNARD, Maire. 

Etaient présents : PAGNARD G,, PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., GAUDIN L., PRUD’HOMME 
H., NIQUE C., BOURDON J.-Cl., FRANCOIS B., LE MELL B., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., HUON E., 
KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L. 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 BIZIEN E. excusé, a donné procuration à CASTERAS L. 
 TOULARASTEL P. excusé, a donné procuration à NIQUE C. 

Etaient absents excusés : LE NAOUR L., LE COZ T. 

Anne-Hélène COTTEN a été désignée secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
 
OBJET 6 : LOTISSEMENT DE KERVEIL – CESSION DE DEUX LOTS A FINISTERE HABITAT 
 
M. le Maire rappelle au Conseil municipal la nécessité de réaliser des logements 
locatifs sociaux afin de répondre à la demande et aux besoins correspondants. 
 
Il informe l’assemblée des échanges qu’il a eu avec les représentants de l’Office 
public de l’habitat Finistère Habitat pour la réalisation de 23 logements locatifs 
sociaux dans le lotissement de Kerveil. Par ailleurs, le projet intègre également la 
réalisation d’un nouveau local dont l’usage sera destiné au CCAS de la commune. Le 
bâtiment fera environ 100m² de surface, de plain-pied. Il sera édifié sur la parcelle 
AE28p, parcelle que Finistère Habitat cèdera à la commune à l’issue de la réalisation 
des travaux. 
 
Finistère Habitat est propriétaire des parcelles sur lesquelles les travaux doivent 
être engagés, sauf pour les parcelles AE29 et AE30 d’une surface respective de 
3 462m² et 424m², soit un total de 3 886m². 
 
Pour pouvoir réaliser les travaux en optimisant les coûts de construction, Finistère 
Habitat propose de se porter acquéreur des deux parcelles AE29 et AE30 pour la 
somme de 150 000€. 
 
Le Conseil municipal, après l’exposé des faits et après délibérations, décide : 

 D’autoriser l’OPH départemental Finistère Habitat à réaliser les travaux de 
construction du nouveau local de 100m² environ dont l’usage sera dévolu au 
CCAS de la commune ; 

 De permettre dans l’intervalle à Finistère Habitat de prendre possession de 
manière anticipée des lieux pour y mener les études et investigations 
nécessaires ; 



 

 

 D’autoriser Finistère Habitat à construire sur les terrains concernés et de 
l’habiliter à effectuer toutes démarches utiles pour obtenir les autorisations 
nécessaires ; 

 De céder à Finistère Habitat les terrains viabilisés correspondants dans les 
conditions telles que définies dans le courrier du 14 septembre 2022 pour un 
montant de 150 000€ ; 

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte de cession des parcelles AE29 et 
AE30, ainsi que les actes y afférents ; 

 Les formalités administratives de cession des parcelles cadastrées AE29 et 
AE30 seront à la charge de Finistère Habitat. 

 
 

Pour 

20 PAGNARD G,, PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., GAUDIN L., 
PRUD’HOMME H., NIQUE C., BOURDON J.-Cl., FRANCOIS B., LE MELL B., DANARD P., 
GUILLOU D., LE MAO H., HUON E., KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L., 
BIZIEN E., TOULARASTEL P. 

Contre 
0 

 

Abstention 
0 

 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 4 novembre 2022 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 

 
 
 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 
 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 07/11/2022
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI
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4 novembre 2022 
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Votants  20 

 
Date de la séance : 4 novembre 2022 
Date de la convocation :  28 octobre 2022 
 

L’an deux mil vingt-deux, le 4 novembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de Saint-
Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la présidence 
de Monsieur Guy PAGNARD, Maire. 

Etaient présents : PAGNARD G,, PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., GAUDIN L., PRUD’HOMME 
H., NIQUE C., BOURDON J.-Cl., FRANCOIS B., LE MELL B., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., HUON E., 
KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L. 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 BIZIEN E. excusé, a donné procuration à CASTERAS L. 
 TOULARASTEL P. excusé, a donné procuration à NIQUE C. 

Etaient absents excusés : LE NAOUR L., LE COZ T. 

Anne-Hélène COTTEN a été désignée secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
 
OBJET 7 : LOTISSEMENT DE KERVEIL – CONVENTION DE TRANSFERT DE MAITRISE 

D’OUVRAGE D’UN LOCAL COMMUNAL A USAGE DE BANQUE ALIMENTAIRE 
ENTRE LA COMMUNE DE SAINT-YVI ET FINISTERE HABITAT 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 
Vu l’article 2 de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage 
publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée ; 
 
 
Afin d’améliorer l’accueil des usagers et bénéficiaires du centre communal d’action 
sociale (CCAS) de la commune, la commune souhaite construire un nouveau bâtiment 
d’environ 100m² de superficie qu’elle mettra à disposition du CCAS. 
 
Ces travaux étant réalisés sur la propriété de l’organisme public de l’habitat Finistère 
Habitat (parcelle AE28p), il convient de conclure une convention entre Finistère 
Habitat et la Commune. 
Les travaux seront pris en charge par Finistère Habitat. 
Finistère Habitat revendra la parcelle AE28p avec les aménagements et travaux qui 
y auront été réalisés selon les prescriptions techniques définies entre Finistère 
Habitat et la commune de Saint-Yvi (aménagements intérieurs et extérieurs et tout 
aménagement ou travaux nécessaire). 
 
Les caractéristiques de la convention sont indiquées dans ladite convention jointe en 
annexe. 
 
M. le Maire rappelle au Conseil municipal la nécessité de réaliser des logements 
locatifs sociaux afin de répondre à la demande et aux besoins correspondants. 



 

 

 
Il informe l’assemblée des échanges qu’il a eu avec les représentants de l’Office 
public de l’habitat Finistère Habitat pour la réalisation de 23 logements locatifs 
sociaux dans le lotissement de Kerveil. Par ailleurs, le projet intègre également la 
réalisation d’un nouveau local dont l’usage sera destiné au CCAS de la commune. Le 
bâtiment fera environ 100m² de surface, de plain-pied. Il sera édifié sur la parcelle 
AE28p, parcelle que Finistère Habitat cèdera à la commune à l’issue de la réalisation 
des travaux. 
 
 
Le Conseil municipal, après l’exposé des faits et après délibérations, décide : 

 D’autoriser le Maire à signer la convention de transfert temporaire de 
maîtrise d’ouvrage avec Finistère Habitat, ainsi que tous les actes y afférents. 

 
 

Pour 

20 PAGNARD G,, PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., GAUDIN L., 
PRUD’HOMME H., NIQUE C., BOURDON J.-Cl., FRANCOIS B., LE MELL B., DANARD P., 
GUILLOU D., LE MAO H., HUON E., KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L., 
BIZIEN E., TOULARASTEL P. 

Contre 
0 

 

Abstention 
0 

 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 4 novembre 2022 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 

 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 
 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 07/11/2022
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI



 
 

 
 
 
 
 

 
CONVENTION DE TRANSFERT DE MAITRISE D’OUVRAGE 

D’UN LOCAL COMMUNALE A USAGE DE BANQUE 
ALIMENTAIRE 

 
ENTRE FINISTERE HABITAT ET LA COMMUNE DE SAINT YVI 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Maître d’Ouvrage : 
 

Maître d’ouvrage: 
 

 
La Commune de SAINT YVI 
2 place de la Mairie  
29140 Saint-Yvi. 

 
FINISTERE HABITAT  
6 boulevard du Finistère  

29334 QUIMPER CS 33024 
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C O N V E N T I O N 
 
 
 
Entre les soussignés,  
 
D’une part, 
 
La Commune de SAINT YVI, domiciliée en l’Hôtel de Ville, 2 place de la mairie et 
identifié au répertoire SIREN sous le numéro A COMPLETER, représentée par 
Monsieur LE MAIRE, Guy PAGNARD, agissant en vertu de la délibération XXX en 
date du  XX, dont une copie est annexée. (Annexe n°1) 
Ci-après dénommée la « COMMUNE », 
 
 
Et  
 
D’autre part,  
 
FINISTERE HABITAT, Etablissement public local à caractère industriel et commercial 
dont le siège social est à Quimper (29300), 6 boulevard du Finistère,  immatriculé au 
registre du Commerce et des Sociétés de Quimper sous le numéro 395 301 856. 
 
Représenté par Monsieur Nicolas PARANTHÖEN, Directeur Général de FINISTERE 
HABITAT, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués aux termes d’une 
délibération du Conseil d’Administration en date du 5 juin 2014  
Ci-après dénommé « FINISTERE HABITAT », 
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IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT 
 
Au titre de la programmation 2022, FINISTERE HABITAT réalise 23 logements 
sociaux sur le terrain communal des anciens centre technique et locaux de la banque 
alimentaire du CCAS. 
 
Dans ce contexte, FINISTERE HABITAT va acquérir les parcelles cadastrées section 
29 et 30 AE dont les éléments bâtis ont vocation à être démolis et cèdera une partie 
de la parcelle AE28 pour la construction du local banque alimentaire. 
 
Suite aux études de faisabilité menées conjointement FINISTERE HABITAT et la 
COMMUNE se sont rapprochés pour définir un programme mixte permettant la 
création de logements et la création d’un nouveau local pour la banque alimentaire du 
CCAS. Le projet est défini de la manière suivante par la COMMUNE et FINISTERE 
HABITAT : 
 

- Construction de 23 logements sociaux après démolition de 4 logements 
Finistère Habitat et des anciens ateliers municipaux par Finistère Habitat  

- Construction d’un local d’environ 100 m² pour la future banque alimentaire par 
Finistère Habitat dans le cadre d’un transfert de la maitrise d’ouvrage de la 
commune à Finistère Habitat  

- Mise aux normes conformément aux cahiers des charges de la commune, du 
SDEF (éclairage, électricité, réseaux télécom) et de CCA (réseaux humides) 
des voiries d’accès à la nouvelle banque alimentaire et rétrocession dans le 
cadre d’une convention de rétrocession. 

 
 
L’opération relève simultanément de la compétence de la COMMUNE et de 
FINISTERE HABITAT. 
 
Afin d’engager opérationnellement ce projet, le montage suivant a été retenu :  
 

- FINISTERE HABITAT devient propriétaire des parcelles AE29 et AE30 ; 
- FINISTERE HABITAT cèdera à la commune la parcelle AE28p  

 
 

- La COMMUNE désigne, par la présente convention, FINISTERE HABITAT 
comme maître d’ouvrage unique de l’opération sise lieu-dit Kerveil, afin de 
réaliser l’opération sur les parcelles cadastrées section AE 29, AE 30 et AE28 
p. 

 
- A l’issue de l’opération de travaux, la commune sera propriétaire du local 

banque alimentaire et des voiries y attenante, FINISTERE HABITAT sera 
propriétaire des 23 logements et des voiries internes au projet sur les parcelles 
AE29 et AE30. 

 
Pour ce faire,  
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- la COMMUNE a délibéré en Conseil Municipal afin d’autoriser Monsieur le 
Maire à signer la présente convention de transfert de maîtrise d’ouvrage, le [A 
COMPLETER] ;  
 

- FINISTERE HABITAT a délibéré en Conseil d’Administration, afin de valider le 
principe de la présente convention de transfert de maîtrise d’ouvrage, en date 
du [A COMPLETER] ;  

 
 
 
 
CECI EXPOSE, IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 
 

PARTIE I - CONDITIONS GENERALES 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA MISSION 
 
FINISTERE HABITAT et la COMMUNE se sont rapprochés pour définir un programme 
mixte permettant la création de logements sociaux, d’un local pour la banque 
alimentaire ainsi que la réfection de voieries sur les parcelles cadastrées section AE 
29, AE 30 et AE28p. 

 
L’opération relève simultanément de la compétence et de la maitrise d’ouvrage de la 
COMMUNE et de FINISTERE HABITAT. 
 
Conformément à l’article L. 2422-12 du code de la commande publique, la COMMUNE 
désigne, par la présente convention, FINISTERE HABITAT comme maître d’ouvrage 
unique de l’opération, afin de démolir les immeubles existants, de construire les 
logements et réaliser un local banque alimentaire. 
 
Dans ce contexte, les deux parties s’accordent pour désigner comme maître d’ouvrage 
unique FINISTERE HABITAT pour la réalisation de l’opération sise lieu-dit Kerveil. 
 
 
ARTICLE 2 - DEFINITION DE LA MISSION 
 
FINISTERE HABITAT exercera pour l’ensemble de l’opération de construction les 
attributions suivantes de la maîtrise d'ouvrage : 
 
 

a) -La définition des ouvrages  
 
FINISTERE HABITAT : 
 

 Aide la COMMUNE pour exprimer ses souhaits en matière de qualité, 
coûts et délais relatifs à la réalisation de l’ouvrage ; 

 

 Traduit en termes de « programme » simplifié des contraintes à respecter 
et des exigences à préciser ; 
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 Prépare les plans de financement, échéanciers financiers. 
 
 

b) Les autorisations administratives 
 

FINISTERE HABITAT est chargé, sous sa seule responsabilité, de choisir le maître 
d’œuvre, de valider les études et d’obtenir l’ensemble des autorisations nécessaires à 
la réalisation de l’opération. 
 
En particulier, FINISTERE HABITAT est chargé de procéder au dépôt des 
autorisations d’urbanisme et administratives. 
 
FINISTERE HABITAT s’engage à tenir informée la COMMUNE de l’obtention des 
autorisations nécessaires et de toute difficulté liée à cette obtention. 
 

c) La réalisation des ouvrages : 
 
FINISTERE HABITAT est chargé de : 
 

- Préparer la consultation des divers responsables de la conception et de 
l’exécution des ouvrages, et conclusion des contrats ;  
 

- Préparer les marchés d’études et de travaux et signature des contrats ; 
 

- Présenter le dossier administratif d’avant-projet sommaire de l’opération 
(A.P.S.) ;  
 

- Etablir sur la base des études faites dans le cadre de la maîtrise d’œuvre, des 
dossiers administratifs d’avant-projet détaillé des ouvrages à réaliser ; 
 

- Suivre le financement de l’opération, montage et suivi des dossiers de 
subventions relatives à l’opération de construction ;  
 

- Constituer les divers dossiers nécessaires au déroulement des consultations 
règlementaires et des enquêtes administratives ; 
 

- Faire des propositions sur les conclusions à tirer et les décisions à prendre par 
la COMMUNE au vu des résultats des diverses consultations et enquêtes, et 
les mesures nécessaires au lancement des travaux ; 
 

- Assurer, en sa qualité de maitre d’ouvrage, le suivi technique, administratif et 
financier de tous marchés ; 
 

- Assurer la maitrise d’ouvrage et le suivi du chantier et la réception de l’ouvrage ; 
 

- Assurer le suivi des réserves et de la levée des réserves ; 
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- Réaliser le versement des rémunérations du maître d’œuvre et des entreprises 
et du suivi financier des marchés jusqu’à ce que les décomptes deviennent 
définitifs, 
 

- Assurer la mise en œuvre de la garantie de parfait achèvement, 
 

- Faire toutes propositions en vue du règlement des litiges, 
 

- Ester en justice dans les limites de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 3 - DATE D’EFFET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet à compter de la signature de l’acte authentique 
constatant l’acquisition des parcelles section AE29 et AE30 auprès de la COMMUNE. 
 
LA COMMUNE a défini le programme de travaux ainsi que l’enveloppe financière 
prévisionnelle portant sur la partie de l’ouvrage la concernant en concertation avec 
FINISTERE HABITAT. Les études et choix du maître d’œuvre ont été réalisés par 
FINISTERE HABITAT en concertation avec la COMMUNE et les dépenses afférentes 
feront l’objet d’une refacturation. 
 
 
ARTICLE 4 - FIN DE LA MISSION 
 
La mission de FINISTERE HABITAT se termine : 
 

- S’agissant de la réalisation de l'ouvrage, à la plus tardive des deux dates entre 
la fin de la garantie de parfait achèvement et la cession à la COMMUNE du 
local banque alimentaire et des voiries y accédant 

 
- S’agissant des droits et obligations financiers nés de l’exécution des marchés, 

à la plus tardive des deux dates entre l’acceptation des décomptes généraux et 
définitifs et la cession à la COMMUNE du local banque alimentaire et des voiries 
y accédant 

 
 
La convention prend fin, pour chacune des missions exécutées par FINISTERE 
HABITAT au fur et à mesure que les termes fixés ci-avant interviennent.  
 
A la fin de la mission de FINISTERE HABITAT un quitus lui est délivré par la 
COMMUNE. 
 
Le quitus est délivré à la demande de FINISTERE HABITAT après exécution complète 
de ses missions, et notamment : 
 

- Réception des ouvrages et levée de réserves de réception ; 
 

- Expiration du délai de garantie de parfait achèvement des ouvrages et reprise 
des désordres couverts par cette garantie ; 
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- Remise des dossiers complets comportant tous documents contractuels, 

techniques,  administratifs, relatifs aux ouvrages ; 
 

- Etablissement des décomptes généraux et suivi de la procédure jusqu’à ce 
qu’ils deviennent définitifs (DGD) de l’opération et acceptation par le Maître 
d’Ouvrage. 

 
La COMMUNE doit notifier sa décision à FINISTERE HABITAT dans les 4 mois suivant 
la réception de la demande de quitus. 
 
A défaut de décision expresse de la COMMUNE dans ce délai, elle est réputée donner 
quitus à FINISTERE HABITAT. 
 
 

PARTIE II – DEFINITION DU PROGRAMME PREVISIONNEL 
 
Sur la base de documents de permis de construire obtenu, le programme établi avec 
la COMMUNE porte sur la création d’un local prévu pour accueillir la banque 
alimentaire du CCAS. Les surfaces prévues sont d’environ 100m². La salle sera livrée 
non aménagée selon la notice descriptive sommaire jointe à la présente convention. 
 
A titre informatif, le programme de logement à destination de FINISTERE HABITAT 
est le suivant : 23 logements locatifs sociaux dont 13 logements collectifs et 10 
logements individuels. 
 
Ce projet a fait l’objet de 2 permis de construire. Celui concernant la démolition et les 
logements locatifs sociaux a été déposé le 27/12/22, N° PC 29272 21 00033, et obtenu 
le 11 juillet 2022. Le PC concernant le local banque alimentaire a été déposé le …….… 
 
 
 
 

PARTIE III – DEROULEMENT DE L’OPERATION 
 
ARTICLE 1 - MONTAGE ET ETUDES 
 
Le montage intervient en accord avec la COMMUNE et en concertation avec les 
administrations intéressées (notamment  l’Architecte des Bâtiments de France). 
 
La COMMUNE s’engage, sur demande de FINISTERE HABITAT, dans le cadre de 
ses études, à fournir tous les éléments en sa possession, qu’ils concernent les règles 
d’urbanisme ou autres. 
 
La COMMUNE autorise FINISTERE HABITAT à effectuer des visites et des sondages 
sur le terrain. 
 
La COMMUNE sera tenue informée par FINISTERE HABITAT de l’avancement des 
études. 
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ARTICLE 2 - PASSATION DES MARCHES 
 
Les marchés seront passés conformément aux dispositions du code de la commande 
publique.  
 
FINISTERE HABITAT est chargé du lancement de la consultation des entreprises et 
du suivi de cette consultation. 
 
Sur sa demande, les pièces du marché pourront être soumises à la COMMUNE avant 
le lancement du marché.  
 
En toute hypothèse, les pièces financières du marché devront, à chaque fois que cela 
est possible, distinguer les prestations de travaux relatives au local banque 
alimentaire. 
 
Les décisions d’attribution de marchés seront prises par FINISTERE HABITAT. 
 
Sur sa demande, la COMMUNE peut participer, avec voix consultative, aux réunions 
de la commission chargée d’analyser et/ou d’attribuer les marchés, et dans la limite 
des règles fixées par le code de la commande publique, le code général des 
collectivités territoriales et le code de la construction et de l'habitation.  
 
En toute hypothèse, FINISTERE HABITAT informera la COMMUNE des décisions 
d’attribution des marchés. 
 
Les modifications apportées aux marchés d’études ou de travaux devront être 
soumis préalablement à la COMMUNE. A défaut de réponse dans un délai de huit 
jours ouvrés suivant la réception de la sollicitation de FINISTERE HABITAT, la 
COMMUNE est réputée donner son accord sur la modification envisagée 
 
 
ARTICLE 3 - REALISATION DE L’OUVRAGE 
 
FINISTERE HABITAT assurera, en sa qualité de maitre d’ouvrage, le suivi technique, 
administratif et financier de tous marchés. Il assure la maitrise d’ouvrage et le suivi du 
chantier. 
 
FINISTERE HABITAT demandera aux entreprises de justifier de leur assurance en 
responsabilité civile et professionnelle et tous documents nécessaires pour être en 
règle avec la législation en vigueur. 
 
FINISTERE HABITAT assistera aux rendez-vous de chantier. Sur sa demande, la 
COMMUNE pourra suivre et accéder au chantier sans toutefois n’avoir aucun pouvoir 
de décision. En particulier, elle s’engage à ne présenter ses observations qu’à 
FINISTERE HABITAT et non directement aux entreprises et aux techniciens 
collaborant au projet. 
 
 
ARTICLE 4 - RECEPTION ET ACHEVEMENT 
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A l’achèvement, FINISTERE HABITAT aura la charge de la réception des ouvrages 
selon les procédures fixées par les marchés de travaux. 
 
Sur sa demande, la COMMUNE pourra participer aux opérations préalables à la 
réception et aux opérations de réception. 
 
FINISTERE HABITAT soumettra préalablement à la COMMUNE toute décision 
relative à la réception des ouvrages par lettre recommandée avec accusé de réception, 
aux réserves et à leur levée. A défaut de réponse dans un délai de huit jours ouvrés 
suivant la réception de la sollicitation de FINISTERE HABITAT, la COMMUNE est 
réputée donner son accord sur la décision envisagée. En cas de désaccord, les parties 
s’engagent à se réunir dans un délai de huit jours ouvrés pour trouver une solution 
amiable. 
 
La COMMUNE prendra possession des ouvrages dès la signature de l’acte de cession 
[A COMPLETER], elle en aura la garde à compter de cette date. Elle fera alors son 
affaire de l’entretien de l’ouvrage et de la souscription des assurances nécessaires 
(multirisques …). 
 
 
ARTICLE 5 - GARANTIES CONTRACTUELLES DES INTERVENANTS A 
L’OPERATION DE TRAVAUX 
 
FINISTERE HABITAT est en charge du suivi, de la gestion et de la mise en œuvre de 
toutes les garanties contractuelles à l’égard des intervenants à l’opération de travaux 
et notamment : 
 

- de la responsabilité contractuelle jusqu’à la levée des réserves, 
 

- de la garantie de parfait achèvement. 
 
Dans l’hypothèse où la COMMUNE prend possession des lieux avant l’expiration de 
l’une des garanties contractuelles, elle s’engage à faire connaître à FINISTERE 
HABITAT tout désordre susceptible de relever d’une des garanties contractuelles 
qu’elle constate. Cette information doit être transmise par écrit à FINISTERE 
HABITAT, accompagnée d’une description précise des désordres constatés, dès le 
constat et en tout état de cause dans un délai permettant la mise en œuvre des 
garanties contractuelles. 
 
Il est ici précisé que chacune des parties garde la responsabilité du suivi, de la gestion 
et de la mise en œuvre de toutes les garanties post-contractuelles à l’égard des 
intervenants à l’opération de travaux et notamment de la garantie décennale. 
 
 
ARTICLE 6 - DECOMPTE GENERAL 
 
FINISTERE HABITAT est chargé de la procédure d’établissement des décomptes 
jusqu’à ce que les décomptes deviennent définitifs. 
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Outre l’établissement du décompte général, FINISTERE HABITAT est chargé de 
l’instruction des éventuels mémoires en réclamation et des réponses qui doivent y être 
apportées. 
 
FINISTERE HABITAT soumettra préalablement à la COMMUNE toute décision 
relative à l’établissement des décomptes généraux et à la réponse aux éventuelles 
mémoires de réclamation. A défaut de réponse dans un délai de huit jours ouvrés à 
compter de la réception de la sollicitation de FINISTERE HABITAT par lettre 
recommandée avec accusé de réception, la COMMUNE est réputée donner son 
accord sur la décision envisagée. En cas de désaccord, les parties s’engagent à se 
réunir dans un délai de huit jours ouvrés pour trouver une solution amiable. 
 
FINISTERE HABITAT devra en outre présenter à la COMMUNE le dossier global de 
l’investissement comprenant l’ensemble des décomptes définitifs. 
 
 
ARTICLE 6 - ACTIONS EN JUSTICE 
 
Dans l’hypothèse où l’une des missions exercées par FINISTERE HABITAT donnerait 
naissance à une procédure contentieuse, et notamment la passation des marchés, 
tout litige qui interviendrait lors de l’opération de travaux ou de la réception, la mise en 
œuvre des garanties contractuelles, l’établissement d’un ou plusieurs décomptes, il 
est convenu que FINISTERE HABITAT aura la charge de cette procédure.  
 
Le cas échéant, si la COMMUNE le souhaite, elle pourra intervenir volontairement à 
la procédure contentieuse. Dans tous les cas, la COMMUNE devra transmettre à 
FINISTERE HABITAT toutes les informations utiles et lui laisser le libre accès aux lieux 
à chaque fois que cela sera nécessaire. 
 
 
  



11  

 

PARTIE IV - DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
 
ARTICLE 1 - PRINCIPES DE DETERMINATION DU MONTANT DE LA 
PARTICIPATION DE LA COMMUNE 
 
La COMMUNE participe au financement de l’opération de travaux à concurrence des 
ouvrages qui lui sont destinés. 
 
Le financement de la totalité du programme de la banque alimentaire à réaliser sera à 
la charge de la COMMUNE qui s’engage à mettre en place les ressources nécessaires 
par l’inscription des crédits à son budget, par la perception de subventions ou après 
avoir contracté les emprunts nécessaires. 
 
Le montant définitif des travaux ne sera connu qu’à la date à laquelle tous les 
décomptes seront définitifs et donc postérieurement à la signature de la présente 
convention.  
 
La détermination du montant de la participation de la COMMUNE se fera en trois 
temps : 
 

1. A la date de la signature de la présente convention, la participation financière 
de la COMMUNE est arrêtée sur la base du montant prévisionnel provisoire tel 
que défini ci-après. 

 
2. A la date de signature de tous les marchés nécessaires à l’exécution de 

l’opération, la participation financière de la COMMUNE est arrêtée sur la base 
du montant desdits marchés. 
Un avenant à la présente convention devra être signé par FINISTERE HABITAT 
et la COMMUNE, avant le démarrage des travaux, afin d’actualiser les montants 
définitifs de l’opération et de leur répartition. 

 
3. A la date à laquelle tous les décomptes seront définitifs, la participation 

financière définitive de la COMMUNE pourra être arrêtée. Cet arrêt définitif de 
la participation de la COMMUNE se fera soit par la conclusion d’un avenant, 
soit dans l’acte de cession du local banque alimentaire et des voies y accédant 
à la COMMUNE. 

 
 
ARTICLE 2 - MONTANT PREVISIONNEL PROVISOIRE DE L’OPERATION 
 
Montant prévisionnel global pour la banque alimentaire : 
 
Le chiffrage prévisionnel de l’opération de la salle polyvalente a été estimé au prix de : 
163 000 euros HT. Ce montant incluant les travaux et honoraires des prestataires est 
réparti comme suit :  
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Opération

3333

Saint-Yvi
KERVEIL dernière version: 09/2021

Stock

PRP TTC 194 858 €

Nombre de local 1 soit au m
2
 SHAB 1 948,58

SHAB cumulée (m2) 100,00 PRIX DE VENTE TTC 194 858 €

SU cumulée (m2) 100,00 soit au m2 SHAB 1 948,58

soit au m2 SU 1 948,58

CHARGE FONCIÈRE HT TVA TTC

Acquisition immeuble

Acquisition terrain

Bail emphytéotique

Branchements

Démolition

Diagnostic bâtiment existant

Document arpentage

Espaces exterieurs 5 000 € € HT/logt 5 000 € 1 000 € 6 000 €

Etude de sol 2 500 € 500 € 3 000 €

Taxes

Terrassements

Travaux VRD

Sous-total charge foncière 7 500 € 1 500 € 9 000 €

BÂTIMENT HT TVA TTC

Travaux sur bâtiment 1 500,00 € HT/m2 SAHB 150 000 € 30 000 € 180 000 €
Panneau de chantier & commercialisation 32 € 6 € 38 €
Travaux divers (hors marché)

Aléas & imprévus 3 000 € 600 € 3 600 €

300 € 60 € 360 €

50 € 10 € 60 €
Sous-total bâtiment 153 382 € 30 676 € 184 058 €

HONORAIRES & DIVERS HT TVA TTC
BET

Conduite d'opération

CSPS

CT

Debours

DPE

Etude thermique

Frais de désinfection

Frais divers

Frais divers pub,repro,px chan

Geometre

Honoraires covid 19

Huissier

Maitrise d'oeuvre

OPC

Sous-total honoraires & divers

Prix de revient (hors actualisation) 160 882 € 32 176 € 193 058 €
Actualisation des prix 1 500 € 300 € 1 800 €

Prix de revient 1 623,82 € HT/m2 SU 162 382 € 32 476 € 194 858 €

Marge opérateur 0,00% 0 € HT

Prix de vente TTC 194 858 €

PRIX DE REVIENT PREVISIONNEL - TERTIAIRE
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ARTICLE 3 - PAIEMENTS 
 
La présente convention est conclue moyennant le financement des travaux de la 
banque alimentaire par la COMMUNE.  
 
La COMMUNE paiera le prix comptant au jour de la signature de l’acte authentique 
constatant le transfert de propriété de la banque alimentaire à la COMMUNE. 
 
Le règlement ainsi effectué libérera entièrement la COMMUNE des sommes dues au 
titre de la présente convention.  
 
 
ARTICLE 4 – CLAUSES DIVERSES 
 
FINISTERE HABITAT devra préciser dans tous les documents, qu’il intervient dans le 
cadre d’une convention de transfert de maitrise d’ouvrage. 
 
En cas de modification du programme de travaux et/ou de l’enveloppe financière 
prévisionnelle ci-annexés, FINISTERE HABITAT et la COMMUNE devront se 
rapprocher afin de conclure un avenant à la présente convention intégrant cette 
modification. 
 
Dans le cas où au cours de la mission, la COMMUNE estimerait nécessaire d’apporter 
des modifications au programme ou à l’enveloppe financière, un nouvel avenant 
devra être conclu. 
 
 
 

PARTIE V – MODALITES DE CONTROLE DE LA COMMUNE 
 
 
Pendant toute la durée de la convention, la COMMUNE pourra effectuer tout contrôle 
technique, financier ou comptable qu’elle jugera utile, dans les limites ci-après définies. 
 

La COMMUNE pourra exercer ce contrôle, de la manière suivante :  
 
 
ARTICLE 1 – CONTROLE TECHNIQUE 
 
La COMMUNE se réserve le droit d'effectuer à tout moment les contrôles techniques 
et administratifs qu'il estime nécessaires. 

 
La COMMUNE sera associée aux réunions et visites de chantier. FINISTERE 
HABITAT devra inviter la COMMUNE à participer à ces réunions et transmettra un 
calendrier de travail au démarrage des travaux.  
 
La COMMUNE pourra également participer de manière inopinée aux réunions de 
chantiers. 
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Toutefois, la COMMUNE ne pourra faire ses observations qu’à FINISTERE HABITAT 
et en aucun cas aux titulaires des contrats passés par celui-ci. 
 
Si la COMMUNE souhaite organiser une visite du chantier en dehors de celles prévues 
par FINISTERE HABITAT, la COMMUNE sollicitera cette visite auprès de FINISTERE 
HABITAT dans un délai préalable de huit jours, ceci afin de pouvoir organiser une 
visite dans le respect des conditions de sécurité des entreprises et des participants.  
 
 
ARTICLE 2 – CONTROLE FINANCIER ET COMPTABLE 
 
FINISTERE HABITAT tiendra à disposition de la COMMUNE toute pièce financière ou 
comptable que celui-ci pourrait demander. 
 
Les pièces seront transmises dans un délai maximal de quinze jours ouvrés à compter 
de la demande de la COMMUNE.  
 
FINISTERE HABITAT informera par lettre recommandée avec accusé de réception la 
commune de toute décision que l’OPH envisage de prendre et qui est susceptible 
d’avoir un impact financier sur le montant de la participation financière de la 
COMMUNE et en particulier les décisions d’attribution des différents marchés et les 
différents avenants financiers (y compris celui conclu à l’APD). A défaut de réaction de 
la COMMUNE, dans un délai de 8 jours ouvrés à compter de la réception de 
l’information, elle est réputée avoir donné son accord.  
 
Sur sa demande, la COMMUNE peut participer, avec voix consultative, aux réunions 
de la commission chargée d’analyser et/ou d’attribuer les marchés, et dans la limite 
des règles fixées par le code de la commande publique, le code général des 
collectivités territoriales et le code de la construction et de l'habitation.  
 
Pendant toute la durée de l’exécution de la présente convention, FINISTERE HABITAT 
transmettra un compte-rendu régulier par lettre recommandée avec accusé de 
réception de l’avancée de l’opération.  
 
La COMMUNE fera connaître son accord ou ses observations dans un délai de quinze 
jours ouvrés à réception du compte-rendu. A défaut de retour de la COMMUNE dans 
le délai imparti, elle est réputée n’avoir aucune observation à formuler.  
 
 

PARTIE VI - DISPOSITIONS DIVERSES 
 

ARTICLE 1 – CONDITIONS SUSPENSIVES 
 
Cette convention a été consentie sous réserve de la réalisation des conditions 
suspensives suivantes : 
 
La réalisation des présentes est soumise à l’acquisition par FINISTERE HABITAT 
des parcelles AE29 et AE30 auprès de la COMMUNE.  
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La condition suspensive sera réalisée à compter de la signature de l’acte 
authentique constatant l’acquisition des parcelles mentionnés plus haut par 
FINISTERE HABITAT au plus tard dans un délai de six mois à compter de la 
signature des présentes. FINISTERE HABITAT pourra renoncer à se prévaloir de 
cette condition suspensive par lettre recommandée avec accusé de réception dans 
le mois précédent le terme du délai imparti. 
 
 
ARTICLE 2 – RESILIATION 
 
En cas de résiliation par la COMMUNE du présent contrat pour motif d’intérêt général, 
elle devra indiquer les motifs de la résiliation unilatérale à FINISTERE HABITAT par 
lettre recommandée avec accusé de réception.   
 
La COMMUNE devra indemniser FINISTERE HABITAT à hauteur des sommes dues 
par la COMMUNE dans le cadre de la présente convention dans un délai de 6 mois 
maximum à compter de la notification du droit de résiliation.  
 
 
ARTICLE 3 – ASSURANCES 
 
D’un commun accord les parties feront leur affaire personnelle des assurances à 
contracter respectivement en leur qualité de maître d’ouvrage. 
 
 
ARTICLE 4 - PROPRIETE DES DOCUMENTS 
 
Les études et documents seront propriété de la COMMUNE. FINISTERE HABITAT 
s’engage à ne pas les communiquer à des tiers, sauf accord préalable de la 
COMMUNE. 
 
 
ARTICLE 5 - REGLEMENT DES LITIGES 
 
Les parties s’engagent en cas de litige sur l’interprétation et l’exécution de la présente 
convention à rechercher toute voie de règlement amiable. 
 
A défaut d’accord amiable, tous les litiges auxquels pourraient donner lieu 
l’interprétation et l’exécution de la présente convention sont du ressort du tribunal 
territorialement compétent, soit le Tribunal Administratif de RENNES. 
 
 
 Fait à            Le 
 
 
 
 
 

Monsieur LE MAIRE DE SAINT YVI 
 

Monsieur Le DIRECTEUR GENERAL 
de FINISTERE HABITAT 
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Guy PAGNARD Nicolas PARANTHOEN. 
 
 

 

 

 



 

 

 

Commune de SAINT-YVI 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL du  

4 novembre 2022 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 22 
Présents 18 
Votants  20 

 
Date de la séance : 4 novembre 2022 
Date de la convocation :  28 octobre 2022 
 

L’an deux mil vingt-deux, le 4 novembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de Saint-
Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la présidence 
de Monsieur Guy PAGNARD, Maire. 

Etaient présents : PAGNARD G,, PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., GAUDIN L., PRUD’HOMME 
H., NIQUE C., BOURDON J.-Cl., FRANCOIS B., LE MELL B., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., HUON E., 
KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L. 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 BIZIEN E. excusé, a donné procuration à CASTERAS L. 
 TOULARASTEL P. excusé, a donné procuration à NIQUE C. 

Etaient absents excusés : LE NAOUR L., LE COZ T. 

Anne-Hélène COTTEN a été désignée secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
 
OBJET 8 : DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 
 
Le conseil municipal a donné délégation au Maire d’un certain nombre de 
compétence par sa délibération n°4 du 19 juin 2020. 
 

L’usage montre certaines limites dans la gestion efficiente de la commune. M. le Maire 
propose donc aux membres du conseil municipal de réviser ces délégations. 
 

Vu les articles L.2122-22 et L. 2122-23 du Code général des collectivités territoriales 
(CGCT) ; 
Considérant qu’il y a intérêt en vue de faciliter la bonne marche de l’administration 
communale, à donner à M. le Maire une partie des délégations prévues par l’article 
L.2122-22 du CGCT. 
 

Après délibérations, le Conseil Municipal décide :  

 

Article 1 

La présente délibération abroge la délibération n°4 du conseil municipal du 19 juin 
2020. 

Article 2 

Conformément à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales, le 
Conseil municipal donne au Maire les délégations suivantes : 

 

4°) Le Conseil municipal délègue au Maire la possibilité de prendre toute décision 
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés 
et accords-cadres, ainsi que toute décision concernant leurs avenants dans la 
limite des montant de : 



 

 

- 60 000€ HT pour les marchés ou accords-cadres de fournitures et services ; 

- 500 000€ HT pour les marchés ou accords-cadres de travaux. 

 

5°) Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 
n'excédant pas 12 ans. 

 

7°) Créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au 
fonctionnement des services municipaux. 

 

10°) Décider de l’aliénation de gré à gré de bien mobilier jusqu’à 4 600€. 

 

11°) Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 
huissiers de justice et experts. 

 

13°) Décider de la création de classes dans les établissements d’enseignements. 

 

14°) Fixer le reprises d’alignements en application d’un document d’urbanisme. 

 

16°) Intenter au nom de la commune les actions en justice ou défendre la commune 
dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal 
et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000€ pour les communes de moins 
de 50 000 habitants et de 5 000€ pour les communes de 50 000 habitants et plus. 

 

17°) Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont 
impliqués des véhicules municipaux, dans la limite d’une utilisation à titre 
professionnel devant remplir une mission de service public ou participer à sa 
réalisation. 

 

20°) Réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum de 100 000€. 

 

24°) Autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux 
associations dont elle est membre. 

 

26°) Demander à tout organisme financeur l’attribution de subventions, dans les 
conditions ci-après. Le(s) organisme(s) financeur(s) saisi(s) sera(ront) public(s) ou 
parapublic(s). Les demandes aux organismes privés sont exclues de cette 
délégation. 

 

27°) De procéder au dépôt des demandes d’autorisations d’urbanisme relatives à la 
démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux, pendant la 
durée de son mandat. 



 

 

 

29°) D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au 
I de l'article L. 123-19 du code de l'environnement. 

 

30°) D'admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre 
eux, présentés par le comptable public, chacun de ces titres correspondant à une 
créance irrécouvrable d'un montant inférieur à un seuil fixé par délibération du 
conseil municipal, qui ne peut être supérieur à un seuil fixé par décret. Ce même 
décret précise les modalités suivant lesquelles le maire rend compte au conseil 
municipal de l'exercice de cette délégation. 

 

31°) D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil peuvent être 
amenés à exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement 
des frais afférents prévus à l'article L. 2123-18 du présent code. 

 

Article 3 

M. le Maire rendra compte au Conseil municipal des décisions prises dans le cadre 
de ces délégations. 

 
 

Pour 

20 PAGNARD G,, PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., GAUDIN L., 
PRUD’HOMME H., NIQUE C., BOURDON J.-Cl., FRANCOIS B., LE MELL B., DANARD P., 
GUILLOU D., LE MAO H., HUON E., KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L., 
BIZIEN E., TOULARASTEL P. 

Contre 
0 

 

Abstention 
0 

 

 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 4 novembre 2022 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 07/11/2022
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI



 

 

 

Commune de SAINT-YVI 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL du  

4 novembre 2022 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 22 
Présents 18 
Votants  20 

 
Date de la séance : 4 novembre 2022 
Date de la convocation :  28 octobre 2022 
 

L’an deux mil vingt-deux, le 4 novembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de Saint-
Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la présidence 
de Monsieur Guy PAGNARD, Maire. 

Etaient présents : PAGNARD G,, PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., GAUDIN L., PRUD’HOMME 
H., NIQUE C., BOURDON J.-Cl., FRANCOIS B., LE MELL B., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., HUON E., 
KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L. 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 BIZIEN E. excusé, a donné procuration à CASTERAS L. 
 TOULARASTEL P. excusé, a donné procuration à NIQUE C. 

Etaient absents excusés : LE NAOUR L., LE COZ T. 

Anne-Hélène COTTEN a été désignée secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
 
OBJET 9 : DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE POUR LE RECRUTEMENT 

D’AGENTS REMPLAÇANTS, SAISONNIERS, RENFORTS 
 
Le conseil municipal a donné délégation au Maire pour le recrutement d’agents 
remplaçants par délibération n°8 du 3 juillet 2020. 
 
L’usage montre certaines limites dans la gestion efficiente de recrutements pour les 
besoins temporaires de la commune. M. le Maire propose donc aux membres du 
conseil municipal de réviser ces délégations. 
 
Conformément à l’article L. 332-13 du Code général de la fonction publique, il 
appartient au Conseil municipal d’autoriser M. le Maire à recruter du personnel pour 
remplacer les fonctionnaires et agents contractuels momentanément indisponibles. 
 
Conformément aux articles L. 332-23 et suivants du Code général de la fonction 
publique, la collectivité peut recruter temporairement des agents contractuels sur 
des emplois non permanents pour faire face à un besoin lié soit à un accroissement 
temporaire d’activité (pour une durée maximale de 12 mois), soit à un accroissement 
saisonnier d’activité (pour une durée maximale de 6 mois). 
 
Le Maire propose que le Conseil municipal lui donne délégation, dans le but de 
permettre le fonctionnement efficient des services de la collectivité, pour opérer aux 
recrutements nécessaires ainsi que pour fixer le traitement. 
 
Le Maire rappelle à l’assemblée qu’en cas de recrutement infructueux, il sera 
possible de faire appel au service intérim du Centre de Gestion du Finistère 
conformément à l’article L. 452-40 du Code général de la fonction publique. 
 
 



 

 

Après délibérations, le Conseil Municipal décide :  
 

Article 1 

La présente délibération abroge la délibération n°8 du conseil municipal du 3 juillet 
2020. 
 

Article 2 

Le conseil municipal donne délégation au Maire pour : 

1. Recruter, en tant que de besoin, des agents non titulaires dans les conditions 
fixées par le Code général de la fonction publique, pour remplacer des agents 
momentanément indisponibles.  

Il sera chargé de la détermination des niveaux de recrutement et de la 
rémunération des candidats retenus selon la nature des fonctions concernées, 
leur expérience et leur profil. 

2. Recruter, en tant que de besoin, des agents non titulaires pour accroissement 
temporaire ou saisonnier d’activité dans les conditions fixées par le Code 
général de la fonction publique, pour répondre aux besoins de la collectivité. 

Il sera chargé de la détermination des niveaux de recrutement et de la 
rémunération des candidats retenus selon la nature des fonctions concernées, 
leur expérience et leur profil. 

 

Article 3 

Les crédits correspondants seront inscrits au budget. 

 

Pour 

20 PAGNARD G,, PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., GAUDIN L., 
PRUD’HOMME H., NIQUE C., BOURDON J.-Cl., FRANCOIS B., LE MELL B., DANARD P., 
GUILLOU D., LE MAO H., HUON E., KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L., 
BIZIEN E., TOULARASTEL P. 

Contre 
0 

 

Abstention 
0 

 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 4 novembre 2022 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 07/11/2022
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI



 

 

 

Commune de SAINT-YVI 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL du  

4 novembre 2022 

 
 
Nombre de conseillers : 
En exercice 22 
Présents 18 
Votants  20 

 
Date de la séance : 4 novembre 2022 
Date de la convocation :  28 octobre 2022 
 

L’an deux mil vingt-deux, le 4 novembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de Saint-
Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la présidence 
de Monsieur Guy PAGNARD, Maire. 

Etaient présents : PAGNARD G,, PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., GAUDIN L., PRUD’HOMME 
H., NIQUE C., BOURDON J.-Cl., FRANCOIS B., LE MELL B., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., HUON E., 
KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L. 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 BIZIEN E. excusé, a donné procuration à CASTERAS L. 
 TOULARASTEL P. excusé, a donné procuration à NIQUE C. 

Etaient absents excusés : LE NAOUR L., LE COZ T. 

Anne-Hélène COTTEN a été désignée secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
 
OBJET 10 : MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS MUNICIPALES 

PERMANENTES 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que l’article L.2121-22 du Code général 
des collectivités territoriales permet à l’assemblée communale de former des 
commissions chargées d’étudier les affaires qui lui sont soumises. Le nombre des 
commissions et le nombre d’élus membres sont déterminés librement par le Conseil 
municipal. 
 
Par délibération n°2 du 19 juin 2020, la composition de ces commissions a été fixée à 
la suite des élections municipales du 15 mars 2020 et de l’installation du nouveau 
Conseil municipal. 
 
Suite à plusieurs démissions et sur le souhait d’ouvrir à la mobilité des élus au sein 
des commissions municipales, il convient de redéfinir les membres de chacune des 
commissions. 
 
Commission Travaux : 
 

Président M. Guy PAGNARD 

Vice-Président M. Alain PELIZZA 

Membres Anne-Hélène COTTEN, Patrick DANARD, Brigitte FRANÇOIS, 
Daniel GUILLOU, Thomas LE COZ, Hervé LE MO, Lénaïg LE 
NAOUR  

 
 
 
 



 

 

Commission Enfance-Jeunesse : 
 

Président M. Guy PAGNARD 

Vice-Président Mme Audrey GAVAIRON 

Membres Elodie HUON, Laëtitia GAUDIN, Elise MAHÉ, Lydie 
CASTERAS 

 
 
Commission Vie associative, Patrimoine : 
 

Président M. Guy PAGNARD 

Vice-Président M. René ALTÉRO 

Membres Julien KERHERVÉ, Bernard LE MELL, Catherine NIQUE, 
Philémon TOULARASTEL 

 
 
Commission Affaires sociales : 
 

Président M. Guy PAGNARD 

Vice-Président Mme Elise MAHÉ 

Membres Henriette PRUD’HOMME, Jean-Claude BOURDON, Lydie 
CASTERAS, Audrey GAVAIRON, Catherine NIQUE, René 
ALTERO, Erwan BIZIEN 

 
 
Commission Communication, Développement durable, Urbanisme : 
 

Président M. Guy PAGNARD 

Vice-Président Mme Laëtitia GAUDIN 

Membres Erwan BIZIEN, Anne-Hélène COTTEN, Daniel GUILLOU, 
Bernard LE MELL, Lénaïg LE NAOUR, Brigitte FRANÇOIS, 
Jean-Claude BOURDON 

 

 
Commission des Ressources Humaines : 
 

Président M. Guy PAGNARD 

Membres Alain PELIZZA, Audrey GAVAIRON, René ALTERO, Elise 
MAHÉ, Laëtitia GAUDIN, Patrick DANARD 

 
 
  



 

 

Commission Marchés en procédure adaptée : 
 
La présente commission interviendra à partir de : 

- 60 000€ HT pour les marchés de fournitures courantes et services ; 
- 500 000€ HT pour les marchés de travaux. 

Son intervention sera limitée au marchés à procédure adaptée, inférieures aux seuils 
européens. 
 

Président M. Guy PAGNARD 

Membres Titulaires : Alain PELIZZA, Julien KERHERVÉ, Brigitte 
FRANÇOIS 
(Suppléantes : Anne-Hélène COTTEN, Laëtitia GAUDIN, 
Audrey GAVAIRON) 

 
 
Commission Intercommunalité : 
 

Président M. Guy PAGNARD 

Membres Brigitte FRANÇOIS, Alain PELIZZA, Audrey GAVAIRON, Elise 
MAHÉ, Laëtitia GAUDIN, Henriette PRUD’HOMME 

 

Après délibération, le Conseil Municipal décide : 

 D’approuver la composition des commissions définies ci-dessus. 

 

Pour 

20 PAGNARD G,, PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., GAUDIN L., 
PRUD’HOMME H., NIQUE C., BOURDON J.-Cl., FRANCOIS B., LE MELL B., DANARD P., 
GUILLOU D., LE MAO H., HUON E., KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L., 
BIZIEN E., TOULARASTEL P. 

Contre 
0 

 

Abstention 
0 

 

 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 4 novembre 2022 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 

 
 

 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 07/11/2022
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI
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Date de la convocation :  28 octobre 2022 
 

L’an deux mil vingt-deux, le 4 novembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de Saint-
Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la présidence 
de Monsieur Guy PAGNARD, Maire. 

Etaient présents : PAGNARD G,, PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., GAUDIN L., PRUD’HOMME 
H., NIQUE C., BOURDON J.-Cl., FRANCOIS B., LE MELL B., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., HUON E., 
KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L. 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 BIZIEN E. excusé, a donné procuration à CASTERAS L. 
 TOULARASTEL P. excusé, a donné procuration à NIQUE C. 

Etaient absents excusés : LE NAOUR L., LE COZ T. 

Anne-Hélène COTTEN a été désignée secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
 
OBJET 11 : ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
 
Vu les articles L. 1414-2, L. 1414-4 et L. 1414-5 du Code général des collectivités 
territoriales ; 
Vu les articles D. 1411-3, D. 1411-4 et D. 1411-5 du Code général des collectivités 
territoriales ; 
Vu les articles L. 2121-21 et L. 2121-22 du Code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’article R. 2122-1 d Code de la commande publique ; 
 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que l’article L. 1411-5 du CGCT qui 
prévoit que dans les communes de moins de 3 500 habitants, la commission d’appel 
d’offres comporte en plus du Maire ou son représentant, président, 3 membres 
titulaires et 3 membres suppléants, élus au sein du conseil municipal à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste. 
 
Le Conseil municipal décide de procéder, au scrutin de liste à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste, à l’élection des membres devant composer la 
commission d’appel d’offres. 
 
La liste déposée est la suivante : 
 

Membres titulaires Membres suppléants 

Alain PELIZZA Anne-Hélène COTTEN 

Julien KERHERVÉ Laëtitia GAUDIN 

Brigitte FRANÇOIS Audrey GAVAIRON 



 

 

Il a été procédé au vote ainsi qu’au dépouillement. A l’unanimité des membres de 
l’assemblée délibérante, il est décidé de ne pas procéder à scrutin secret. Les 
résultats, calculés en application de l’article L.1411-5 du CGCT, sont les suivants : 
 
 

Sont élus : 

 

Membres titulaires Membres suppléants 

Alain PELIZZA Anne-Hélène COTTEN 

Julien KERHERVÉ Laëtitia GAUDIN 

Brigitte FRANÇOIS Audrey GAVAIRON 

 

Après délibération, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité : 

- D’approuver la composition de la commission d’appel d’offres définie ci-
dessus. 

 
 

Pour 

20 PAGNARD G,, PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., GAUDIN L., 
PRUD’HOMME H., NIQUE C., BOURDON J.-Cl., FRANCOIS B., LE MELL B., DANARD P., 
GUILLOU D., LE MAO H., HUON E., KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L., 
BIZIEN E., TOULARASTEL P. 

Contre 
0 

 

Abstention 
0 

 

 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 4 novembre 2022 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 07/11/2022
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI



 

 

 

Commune de SAINT-YVI 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL du  

4 novembre 2022 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 22 
Présents 18 
Votants  20 

 
Date de la séance : 4 novembre 2022 
Date de la convocation :  28 octobre 2022 
 

L’an deux mil vingt-deux, le 4 novembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de Saint-
Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la présidence 
de Monsieur Guy PAGNARD, Maire. 

Etaient présents : PAGNARD G,, PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., GAUDIN L., PRUD’HOMME 
H., NIQUE C., BOURDON J.-Cl., FRANCOIS B., LE MELL B., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., HUON E., 
KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L. 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 BIZIEN E. excusé, a donné procuration à CASTERAS L. 
 TOULARASTEL P. excusé, a donné procuration à NIQUE C. 

Etaient absents excusés : LE NAOUR L., LE COZ T. 

Anne-Hélène COTTEN a été désignée secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
 
OBJET 12 : TARIFS MUNICIPAUX 2023 
 

Les communes fixent librement les tarifs de leurs services publics. 

Le Conseil municipal a conservé la compétence consistant à déterminer les tarifs 
municipaux. A ce titre, la Commission Vie sociale réunie le 18 octobre 2022 a défini la 
proposition de tarifs 2023 comme suit : 

 

  2023 
Cimetière   

  
Concession d'une durée de 15 ans 116.50 € 
Concession d'une durée de 30 ans 200.00 € 
Concession d'une durée de 50 ans 326.00 € 

Columbarium   

  
Concession d'une durée de 10 ans 173.00 € 
Concession d'une durée de 15 ans 252.00 € 
Concession d'une durée de 30 ans 473.00 € 

Caveau provisoire     

  
Tarif journalier, jusqu'à 3 mois 0.50 € 
Tarif journalier, de 3 à 6 mois 2.50 € 

Cavurne   

  
Concession d'une durée de 10 ans 100.00 € 
Concession d'une durée de 15 ans 140.00 € 
Concession d'une durée de 30 ans 259.35 € 

Maison des Associations   
Associations saint-yviennes   

  Location Salle 1 74.00 € 



 

 

Location Cuisine 40.00 € 
Location matériel de sonorisation 29.00 € 
Location Salles 4 et 5 avec cuisine 100.00 € 
Location Salle 4 40.00 € 
Location Salle 5 20.00 € 
Caution 350.00 € 

Particuliers / Associations extérieures   

  

Location Salle 1 264.00 € 
Location Cuisine 70.00 € 
Location matériel de sonorisation 61.00 € 
Location Salles 4 et 5 avec cuisine 200.00 € 
Location Salle 4 80.00 € 
Location Salle 5 40.00 € 
Caution 350.00 € 

Carn Grand     

  
Le week-end, Salle uniquement 150.00 € 
Le week-end, Salle et cuisine 260.00 € 
Caution 350.00 € 

Halle des sports     
Hors planning   

  

Utilisation exceptionnelle sans 
installation sportive (hors 
associations saint-yviennes) 

200.00 € 

Location matériel de sonorisation 29.00 € 
Utilisation hebdomadaire par un 
public scolaire hors écoles saint-
yviennes / trimestre (installations 
sportives) 

140.00 € 

Activités sportives :   

  

La 1/2 journée 70.00 € 
La journée, pour les associations 
saint-yviennes 100.00 € 

La journée, hors associations saint-
yviennes 

110.00 € 

Matériel   

  

Table + 2 bancs 6.00 € 

Caution prêt de panneaux de 
signalisation 

150.00 € 

Caution stand 80.00 € 

Location barnum (stand 6mx3m) aux 
particuliers, par week-end 

35.00 € 

Droit de place   

  

Forfait jusqu'à 5m par jour 4.00 € 
Au mètre, au-delà de 5m/jour 1.00 € 
Sous chapiteau catégorie 1 65.00 € 
Sous chapiteau catégorie 2 35.00 € 

Emplacement occupé par les auto-
tamponneuses, par jour 60.00 € 

Panneaux d'affichage (entrée de bourg)   

  Tarif mensuel 84.00 € 



 

 

Photocopies   

  
Format A4, l'unité 0.30 € 
Format A3, l'unité 0.60 € 

Vente de terre noire   

  

Le m3 6.00 € 

Chargement par m3 6.00 € 

Transport par m3 6.00 € 
Bois   

  
Coupe de bois sur pied, le m3 30.00 € 

Bois coupé, 50cm, le m3 livré 60.00 € 

Location de terre (période du 01/10 au 30/09)   

  

Kerveil, par hectare, par mois selon indice de fermage 
départemental 

Trévinec, en périmètre B, par 
hectare, par année 

selon indice de fermage 
départemental 

Trévinec, en périmètre A, par 
hectare, par année 

selon indice de fermage 
départemental 

Rétrocession de terrain (délaissés)   

  
Zone N ou A (par m²) 0.65 € 
Zone U (par m²) 13.50 € 

Temps de travail Agent   

  
Heure de ménage Agent 55.00 € 

Heure d'intervention Agent 
technique 

55.00 € 

 

Après délibération, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité : 

 D’approuver les tarifs municipaux définis ci-dessus pour l’année 2023. 
 

Pour 

20 PAGNARD G,, PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., GAUDIN L., 
PRUD’HOMME H., NIQUE C., BOURDON J.-Cl., FRANCOIS B., LE MELL B., DANARD P., 
GUILLOU D., LE MAO H., HUON E., KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L., 
BIZIEN E., TOULARASTEL P. 

Contre 
0 

 

Abstention 
0 

 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 4 novembre 2022 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 

 
 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 07/11/2022
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI



 

 

 

Commune de SAINT-YVI 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL du  

4 novembre 2022 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 22 
Présents 18 
Votants  20 

 
Date de la séance : 4 novembre 2022 
Date de la convocation :  28 octobre 2022 
 

L’an deux mil vingt-deux, le 4 novembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de Saint-
Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la présidence 
de Monsieur Guy PAGNARD, Maire. 

Etaient présents : PAGNARD G,, PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., GAUDIN L., PRUD’HOMME 
H., NIQUE C., BOURDON J.-Cl., FRANCOIS B., LE MELL B., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., HUON E., 
KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L. 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 BIZIEN E. excusé, a donné procuration à CASTERAS L. 
 TOULARASTEL P. excusé, a donné procuration à NIQUE C. 

Etaient absents excusés : LE NAOUR L., LE COZ T. 

Anne-Hélène COTTEN a été désignée secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
 
OBJET 13 : REVISION DE L’ATTRIBUTION DE COMPENSATION – FINANCEMENT DES 

CHARGES DE FONCTIONNEMENT DES MEDIATHEQUES DE TOURC’H ET 
ELLIANT 

 

Vu l’article 1609 nonies C du Code général des impôts, 

Le rapport de la Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT) 
présenté porte sur la révision de l’attribution de compensation pour l’année 2022 
sollicitée à l’occasion du financement des charges de fonctionnement des 
médiathèques de Tourc’h et d’Elliant. Comme l’indique le rapport de la CLECT réunie 
le rapport de la CLECT réunie le 3 novembre 2022, le mécanisme de neutralisation 
abouti à l’établissement de l’attribution de compensation votée ci-après : 

 

COMMUNES 
AC de 

référence 
2021 

A versée 
2021 

AC de 
référence 

2022 

Coût 
financement des 

charges de 
fonctionnements 

des 
médiathèques 

(CLECT du 
03/11/2022) 

AC de 
référence 

2022 après 
CLECT 

CONCARNEAU 2 808 847 1 768 473 2 790 055 - 2 790 055 

ELLIANT 93 050 66 818 84 727 7 642 77 085 

MELGVEN -17 985 -42 579 -23 955 - -23 955 

NEVEZ -142 436 -256 651 -148 827 - -148 827 

PONT-AVEN -18 187 -39 785 -24 961 - -24 961 

ROSPORDEN 1 619 294 1 531 502 1 602 652 - 1 602 652 



 

 

SAINT-YVI -58 214 -103 165 -63 583 - -63 583 

TOURC’H 96 216 86 174 93 630 36 861 56 769 

TREGUNC 40 934 -105 410 31 353 - 31 353 

TOTAL 4 421 519 2 905 377 4 341 091 44 503 4 296 588 

 

Après délibération, le Conseil Municipal décide : 

 D’approuver le rapport de la CLECT du 3 novembre 2022 et la révision de 
l’attribution de compensation qui en découle. 

 
 

Pour 

20 PAGNARD G,, PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., GAUDIN L., 
PRUD’HOMME H., NIQUE C., BOURDON J.-Cl., FRANCOIS B., LE MELL B., DANARD P., 
GUILLOU D., LE MAO H., HUON E., KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L., 
BIZIEN E., TOULARASTEL P. 

Contre 
0 

 

Abstention 
0 

 

 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 4 novembre 2022 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 

 
 

 
 
 
 
 

 Novembre Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 07/11/2022
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI



Elus : 15 présents, 15 votants

Version définitive



•



•

•

•







CONCARNEAU

Marc BIGOT

Monique CAPITAINE

Sonia MARREC

Thierry LE CORRE

Nathalie RENAULT

Thomas LE BON

ROSPORDEN

Michel LOUSSOUARN

Michel GUERNALEC

Pierre BANIEL

ELLIANT
René LE BARON

Arnaud LE TYRANT
SAINT-YVI

Brigitte FRANCOIS

Guy PAGNARD

MELGVEN
Catherine ESVANT

Abel DAMBREVILLE
TOURC'H

Michel COTTEN

Daniel ROUZIER

NEVEZ
Cathy BERTHOU

René BONNEL
TREGUNC

Olivier BELLEC

Sonia DOUX BETHUIS

Gérard PAUCHET

PONT-AVEN
Christian DAUTEL

Jean-Marc TANGUY

COMPOSITION DE LA CLECT



Méthode des coûts réels 

(droit commun)

Méthode de révision libre

CLECT Majorité simple Majorité simple

Communes Majorité qualifiée

(1/2 des communes 

représentant les 2/3 de la pop 

ou 2/3 des communes 

représentant la 1/2 de la pop)

Majorité qualifiée

(1/2 des communes représentant

les 2/3 de la pop ou 2/3 des 

communes représentant la 1/2 de 

la pop)

CCA

(révision 

montant des

AC)

Majorité simple Majorité qualifiée (2/3)



•





•
•

•



BUDGET ANIMATION/COMMUNICATION - Médiathèques ELLIANT TOURC'H

Nombre d'habitants (Pop DGF 2021) 3 565                    1 068                    

m² initiaux de l'équipement 96                         70                         

m² supplémentaires de l'équipement 172                       305                       

surface totale (SDP) de l'équipement 268                       375                       

1€ / habitant (Pop DGF 2021) 3 565                    1 068                    

4€ / m² supplémentaires 688                       1 220                    

Total budget Animation (2021) 4 253                    2 288                    

Montant de la prise en charge de CCA

(à hauteur de 50% des charges nouvelles

selon délibérations du 28 septembre 2017 et du 23 septembre 2021)

2 127                    1 144                    

Montant de la prise en charge de la Commune

(à hauteur de 50% des charges nouvelles

selon délibérations du 28 septembre 2017 et du 23 septembre 2021)

2 127                    1 144                    

DONNEES

CALCUL

RESULTAT

•
•



Prévisions 

ELLIANT

1 an / € TTC

Prévisions 

TOURC'H 

1 an / € TTC

Maintenance équipements et fluides (€ TTC)

Maintenance BODET (gestion des accès) 319,20 € 309,60 €

Entretien chaudière (gaz) 500,00 € 500,00 €

Maintenance extincteurs / incendie 100,00 € 100,00 €

Contôles réglementaires ERP 1 470,00 € 2 070,00 €

Electricité 500,00 € 600,00 €

Ligne de vie 0,00 € 500,00 €

Portes sectionnelles 250,00 € 250,00 €

Gaz 120,00 € 120,00 €

Maintenance portes automatiques 600,00 € 600,00 €

Petites Fournitures (quincaillerie) 1 000,00 € 1 000,00 €

Sécurité Intrusion 550,00 € 550,00 €

Contrat Alarme anti-intrusion 350,00 € 350,00 €

Gardiennage + entretien anti-intrusion 200,00 € 200,00 €

Entretien Hygiène des locaux 8 950,00 € 7 950,00 €

Produits d'entretien / consommables 600,00 € 600,00 €

Ménage (produits compris) 8 000,00 € 7 000,00 €

Vitrerie 350,00 € 350,00 €

Fluides 4 300,00 € 6 100,00 €

Chauffage (gaz) 2 500,00 € 3 500,00 €

Eau 200,00 € 200,00 €

Electricité 1 600,00 € 2 400,00 €

Total Maintenance équipements et fluides (€ TTC) 17 189,20 € 18 579,60 €



•
•

ELLIANT TOURCH

Prévisions des coûts de fluides et maintenances (à l'€ arrondi) 17 189,00 €   18 580,00 €   

m² initiaux de l'équipement 96                     70                     

m² supplémentaires de l'équipement 172                  305                  

surface totale (SDP) de l'équipement 268                  375                  

Total des nouvelles charges 11 031,75 €   15 111,73 €   

Prise en charge de CCA

(à hauteur de 50% des charges nouvelles

selon délibérations du 28 septembre 2017 et du 23 septembre 2021) 5 516 €            7 556 €            

Prise en charge de Commune

(à hauteur de 50% des charges nouvelles

selon délibérations du 28 septembre 2017 et du 23 septembre 2021) 5 516 €            7 556 €            





• °



°

°



Médiathèque d'Elliant Médiathèque de Tourc'h CCA

Animation 2 127 €                                    1 144 €                                    3 271 €      

Fluides et Maintenance 5 516 €                                    7 556 €                                    13 072 €    

Ressources Humaines - €                                             28 161 €                                  28 161 €    

TOTAL 7 642 €                                    36 861 €                                  44 503 €    

RETENU PAR LA CLECT A L’UNANIMITE

15 votants, 15 favorables



RETENU PAR LA CLECT A L’UNANIMITE

15 votants, 15 favorables

COMMUNES
AC de Référence 

2021

AC versée

2021

AC de Référence 

2022  

Coût Financement 

des charges de 

fonctionnement des 

médiathèques

(CLECT du 03/11/22)

AC de Référence 

2022 

après CLECT

CONCARNEAU 2 808 847               1 768 473               2 790 055               -                                  2 790 055               

ELLIANT 93 050                     66 818                     84 727                     7 642                             77 085                     

MELGVEN 17 985 -                    42 579 -                    23 955 -                    -                                  23 955 -                    

NEVEZ 142 436 -                  256 651 -                  148 827 -                  -                                  148 827 -                  

PONT-AVEN 18 187 -                    39 785 -                    24 961 -                    -                                  24 961 -                    

ROSPORDEN 1 619 294               1 531 502               1 602 652               -                                  1 602 652               

SAINT-YVI 58 214 -                    103 165 -                  63 583 -                    -                                  63 583 -                    

TOURC'H 96 216                     86 174                     93 630                     36 861                           56 769                     

TREGUNC 40 934                     105 410 -                  31 353                     -                                  31 353                     

TOTAL 4 421 519                2 905 377 4 341 091                44 503                           4 296 588                



Date Etape

3 novembre 2022
Tenue de la CLECT (majorité simple)

Dans un délai de 3 mois 

Délibérations de chaque conseil municipal (majorité simple) :

- Pour approuver le rapport de la CLECT – sous trois mois

suivant la notification du rapport de la CLECT

- Pour approuver la révision libre des attributions de

compensation

Après délibération de 

toutes les communes

Délibération du conseil communautaire (8 décembre 2022) pour

approuver la modification des attributions de compensation selon

la révision libre (majorité qualifiée).

Commission des Moyens généraux du 17 novembre 2022




